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civils étrangers . En dépit des démarches que le premier ministre

Kenyatta a entreprises et de l'assurance qui lui parvient de

Stanleyville au sujet de la sécurité des étrangers, il devient

évident que la vie des civils dans la région de Stanleyville

demeure en grave danger .

Désirant appuyer les objectifs de l'initiative huma-

nitaire de M . Kenyatta, ces Gouvernements, signataires des con-

ventions de Genève de 1949, pour la protection des victimes de

guerre, qui régissent le traitement des civils et autres dan s

le présent conflit au Congo, et soucieux de la sécurité de toute

la population civile, demandent â tous les intéressés de faciliter

ltarrivée immédiate et sans danger Stanleyville du personnel du

CICR afin qutil puisse exécuter son travail humanitaire à travers

tout le Congo, y compris les régic~ns du Congo oû il n'a pa s

actuellement accès . Si cela pnuvait assurer le succès de cette

mission; ces Gouvernement seraient prêts, pour leur part, â

nommer immédiatement leur propre représentant pour accompagner

la mission du CICR â Stanleyville et se féliciteraient si les

Ltats membres de 11 OUA voulaient aussi nommer un représentan t

pour cette mission .
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